L’accès aux certifications MFR par la Validation d’Acquis de l’Expérience (V.A.E.) 

La loi de modernisation sociale du 17 Janvier 2002 reconnaît à toute personne engagée dans la vie active le droit à faire valider ses acquis d'expériences, notamment professionnelles, en vue de l'obtention d'un diplôme, d'un titre, ou d'une certification de qualification professionnelle (C.Q.P.).

Les titres (ou certifications) du réseau MFR peuvent être obtenus par la Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E.). Nos 3 formations* sont concernées. 
Titres de l'Union Nationale MFR accessibles par la V.A.E. (inscrits au Répertoire National des Certifications Professionnelles au niveau IV) :

· * Technicien Productions Agricoles et Services Associés (CCTAR)

· Technicien Jardins Espaces Verts (CCTAR)

· Technicien Forestier (CCTAR)

· * Assistant en Gestion des Petites Entreprises

· * Cuisinier, Gestionnaire de Collectivités

Où s'adresser ?

· Au CFP de Jallais ou à l'organisme certificateur :

Union Nationale des Maisons Familiales Rurales 58 rue Notre Dame de Lorette — 75009 PARIS

Tél. : 01.44.91.86.86.

La démarche VAE

Accueil — Information - Orientation

Accueil et information sur la démarche V.A.E
Analyse de la demande
Orientation vers le dispositif VAE en MFR ou autres propositions

Suivi de la demande
    Préinscription au parcours d'accès aux Certifications MFR par la V.A E.
Remise du dossier de recevabilité
Décision sur recevabilité et remise du dossier de validation

Élaboration du dossier de validation
Apport de preuves sur les compétences acquises
en lien avec la certification visée
Possibilité d'accompagnement dans l'élaboration du dossier

Jury de validation des acquis de l'expérience
Appréciation du dossier et entretien avec le jury
Décision de validation : obtention du titre
Décision de validation partielle : 
préconisation du jury pour l'obtention du titre
Autre information

Une aide au financement de la V.A.E. peut être attribuée. Les renseignements sont communiqués au candidat lors de la phase d'information.
